
SAISIE DES STAGES PRATIQUES BAFA ET BAFD VIA TAM

Le  dépôt  en  ligne  des  appréciations  de  stage  pratique  BAFA  et  BAFD  est  une  procédure
administrative simplifiée qui dispense le candidat BAFA ou BAFD de la saisie du stage dans son espace
personnel internet et  de l'envoi  du certificat  original  par courrier au  service chargé  de sa  validation.  La
vérification de la validité du stage est effectuée par le service gestionnaire du lieu du stage dès réception du
certificat dématérialisé.

En revanche, le directeur (pour le BAFA) ou l’organisateur (pour le BAFD) doit continuer à remettre
au candidat, à l’issue de son stage, un certificat de stage pratique portant sa signature et son cachet.
Le directeur ou l’organisateur  compétent  doit également conserver  un exemplaire signé,  qui  pourra être
demandé en cas de contrôle.
Pour le BAFD, il  appartient  à  l’organisateur de l’accueil  de formuler une appréciation  motivée sur les
aptitudes du directeur stagiaire à exercer les fonctions prévues, celle-ci ne doit en aucun cas être enregistrée
dans  TAM par  le  directeur  de  l’accueil  lui-même :  Il  importe  donc  de  ne  pas  communiquer à  un
directeur un autre profil d’accès que « Directeur de centre »

A  cc  è  s au   l  i  e  n p  e  rmett  an  t la s  a  i  s  ie d’  u  n c  e  r  t  if  i  c  a  t   d  e   s  t  a  ge pr  a  t  i  qu  e BAFA  /      
B      AFD  

A partir de la fiche complémentaire correspondant à l’accueil dans lequel est intervenu le stagiaire, le lien
«saisir  certificat»  apparaît dans  la  rubrique  «Equipe  d’encadrement»  dans  la  colonne  «StageBAFA/
BAFD».

➔ Le   c      a  s d  e  s «  T  i      t  u  l      a  ir      e-  S  t  a  g      i  a  ir      e  s»  
Ces qualités permettent au titulaire d’un diplôme autorisant l’encadrement d’obtenir à la fois le statut de
stagiaire (BAFA ou BAFD) et  d’être comptabilisé  dans le taux  des intervenants «Diplômés».  Dans la
rubrique  «Équipe  d'encadrement»  d'une  fiche  complémentaire,  la  liste  déroulante  «Qualité»  présente
également les intitulés «Anim.titulaire-stagiaire BAFA» et «Dir.titulaire-stagiaire BAFD».

Ces st  a  tuts   s  o      n  t stric  te  m      e  n  t ré  s  er  v  és a  u  x situ  a  t  i  o      n  s s  u  ivantes  :
-si l'animateur déjà titulaire d'une qualification pour animer, poursuit une formation BAFA et possède le
statut de stagiaire (Formation générale du cursus BAFA favorable);
-si le directeur, déjà titulaire d'une qualification pour diriger, poursuit une formation BAFD et possède
 le statut de stagiaire (Formatio ngénérale du cursus BAFD favorable).

L’  au  t  hen  tif  i  c  a  ti  o  n  

En cliquant sur le lien «Saisir certificat», l’authentification du stagiaire s’effectue automatiquement et
affiche la référence du cursus BAFA/BAFD permettant l’accès à l’enregistrement du certificat de stage
pratique, en cliquant sur la référence.



Cette  procédure  sécurisée  garantit le rattachement  du  certificat  de stage  au candidat stagiaire répertorié
dans l'application BAFA/BAFD. En cas d'incohérences des éléments de l'identité du stagiaire, l'accès
au formulaire de saisie du stage est rendu impossible.
Il est  donc  primordial  que l'identité  du  stagiaire soit  correctement renseignée à la fois  dans son espace
personnel BAFA/BAFD et dans la fiche intervenant dansTAM.

➔ En c  a  s de   p  r  ob  l  è  me d’  au  t  h  en  tific  a  t  i  o  n:  
Si  le  lien  «Saisir  certificat»  affiche  le  message  « l'identité  renseignée  ne  correspond  pas  au  stagiaire
BAFA/BAFD sélectionné », il convient  de  vous rapprocher  du  service  gestionnaire  du candidat afin  de
vérifier  la  cohérence  des  éléments  d’identité,  l’identité  renseignée  dans la  fiche intervenant  doit  être
vérifiée  afin  de  procéder  aux corrections  qui  s'imposent  au  regard  de  la  pièce  d'identité  du candidat
stagiaire. 

L’  e  n  r  e  g  i  str  e  me  n  t   d  u   c      e  r      t  i      f  ic      a  t   d  e st  a  g      e   p  r      a  t  i      qu  e   B  AFA  /  B      A  F  D  
Après  avoir  soigneusement  renseigné  les  éléments  d’information  du  stage  pratique  BAFA/BAFD,  le
bouton «enregistrer» permet de finaliser l’enregistrement du certificat qui parvient au service gestionnaire
du lieu où s’est déroulé le stage ,lequel pourra procéder à sa validation.

F  o  r      mul  a  ire de   s      a  is  i  e d’  u  n   s  t  ag  e p  r      a  tiq  u  e BA  F  A:  

F  o  r      mul  a  ire de   s      a  is  i  e d’  u  n   s  t  ag  e p  r      a  tiq  u  e BA  F  D:  

L’appréciation  est  limitée  à  1024 caractères,  mais  il  est  possible  d’ajouter  en pièce jointe  un
rapport  de  stage  pratique  au  moment  de  l’enregistrement  du  certificat.  Le  rapport  détaillé  et
circonstancié est obligatoire en cas d’avis défavorable.

L’organisateur doit préciser si le nombre de jours de stage comprend ou non une 1/2 journée, en 
sélectionnant obligatoirement le choix 0,5 ou 0 dans la liste déroulante 1/2journées » du formulaire, sans 
quoi l'enregistrement n'est pas effectif.

M  o  d  if  i  c  a  ti  o  n d’  u  n c  e  r  t  i  f  ic  a  t   d  e st  a  ge   p  r  a  ti  qu  e e  n  r  e  gi  s  tré via TAM  
En cas d’erreur lors de l’enregistrement du certificat de stage pratique, le service gestionnaire chargé du
suivi  des  déclarations  de  l’accueil  peut  supprimer  le  certificat  de  stage  incorrect  sur  demande  de
l’organisateur. Cette action permet à l’organisateur d’enregistrer à nouveau correctement l’ensemble des
éléments du stage pratique.


